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EDITO 

 

Chères & chers collègues, 

La présentation du bilan social est un moment important dans la vie d’un établissement : outil d’analyse précieux, il est l’occasion d’observer 

chaque année l’évolution de notre établissement à travers un certain nombre d’évaluations. 

Le bilan social est un document unique, véritable carte d’identité de l’Université qui rassemble des informations sur ses effectifs, emplois, 

rémunérations, conditions de travail et qui s’adresse tout à la fois aux personnels et aux partenaires. 

En ce sens, il permet aux personnels de connaître l’établissement dans lequel ils travaillent, à la gouvernance de disposer d’indicateurs de 

pilotage mais également aux partenaires sociaux de disposer d’une source d’information incontestable en vue d’un dialogue social constructif 

et éclairé. 

Je souhaite vivement que chacun d’entre vous puisse s’approprier ce document et le faire vivre.  Dans l’instant, je vous en souhaite une bonne 

lecture. 

 

Le Président 

de l’Université de Perpignan Via Domitia 

 

Fabrice LORENTE 
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L’UPVD est une université pluridisciplinaire à taille humaine. Dynamique, elle s’affirme comme l’une des premières petites et moyennes universités de France. 

Elle est la 1ère des universités pluridisciplinaires, hors santé, de moins de 10 000 étudiants (cf. rapport IGAENR 2017). 

 8 945 étudiants  dont 20,5 % d’étudiants internationaux issus de 114 nationalités  

 

 77 Diplômes Nationaux proposés dont :  

 02 DAEU 

 01 CAPACITE en Droit 

   8 DUT 

 25 Licences Professionnelles 

 17 Mentions Licence 

 24 Mentions Master 

 

 55 Diplômes Universitaires 

 

 884 personnels titulaires et contractuels dont  441 BIATSS et  443 Enseignants et Enseignants Chercheurs  

 

L’UPVD est organisée autour de : 

 

 7 sites géographiques répartis sur le territoire du Languedoc-Roussillon (Perpignan, Font-Romeu, Carcassonne, Narbonne, Mende, Tautavel et Le Barcarès) 
 

 6 composantes (facultés et instituts) dispensant des enseignements dans les principaux secteurs disciplinaires de l’enseignement supérieur et de la 

recherche : 

 Faculté Lettres et Sciences Humaines (LSH) 

 Faculté Sciences Juridiques et Sociales (SJE) 

 Faculté Sciences Exactes et Expérimentales (SEE) 

 Institut Administration des Entreprises (IAE) 

 Institut Universitaire et Technologique (IUT) 

 Institut Franco-Catalan Transfrontalier (IFCT) 

 
 

 

MENDE 

FONT-ROMEU 

CARCASSONNE 

NARBONNE 

PERPIGNAN 
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 La Recherche et Valorisation est composée de : 

 16 unités de recherche habilitées par l’Etat dont : 

 5 Unités Mixtes de Recherche (UMR) 

 1 Unité de Service et de Recherche (USR) 

 1 Unité Propre de Recherche (UPR) 

 6 Equipes d’Accueil (EA) dont 2 en co-tutelle,  

 3 équipes avec des laboratoires partenaires  

 dans les domaines :  

 des sciences exactes et expérimentales 

 des sciences humaines, sociales  et arts, lettres, langues 

 des sciences juridiques, économiques et de gestion 

 

 5 Laboratoires d’Excellence (LABEX) + 1 équipement d’Excellence (EQUIPEX) + 1 Initiative d’Excellence en Formation Innovante (IDEFI) + 2 chaires 

d’excellence UPVD-CNRS 

 

 350 chercheurs et enseignants chercheurs + 74 ingénieurs, techniciens et administratifs de laboratoire + 345 doctorants 

 

 869 publications scientifiques en 2016 dont 581 références bibliographiques, 281 références avec textes intégraux et 7 annexes 

 

 46 thèses de doctorats délivrées en 2016  

 20 en sciences exactes et expérimentales 

 26 en sciences sociales, humaines, juridiques et économiques 

 

 En 2016, 1,8 millions d’euros de contrats recherche et 8 projets européens actifs (dont  4 obtenus en 2016) et 9 projets ANR actifs (dont  1 

obtenu en 2016) 

 
Note :  

Source des données : les effectifs sont extraits du logiciel Mangue, les dépenses de masses salariales sont issues du KX (retour de paie). Les informations de type relations professionnelles et action sociale 

sont fournies par les services concernés. 

Les données nationales sont issues de « L’état de l’enseignement supérieur et de la Recherche, n°10 Avril 2017 
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CHAPITRE 1 :  

LES EMPLOIS & LES EFFECTIFS 
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Promulguée le 1er août 2001, la Loi organique relative aux lois de finances (Lolf) fixe le cadre de la nouvelle constitution financière de l’Etat. 

Selon l’article 7 (1-6° alinéa) de la Lolf : 

 Une mission regroupe un ensemble de programmes concourant à une politique publique définie. Les missions sont détaillées en programme eux-

mêmes composés d’actions. 

 Un programme regroupe des crédits destinés à mettre en œuvre une action ou un ensemble cohérent d’actions relevant d’un même ministère et 

auxquels sont associés des objectifs précis, définis en fonction de finalités d’intérêt général ainsi que des résultats, et faisant l’objet d’une 

évaluation. 

 Une action est la composante d’un programme. 

Le budget concernant les établissements d’enseignement supérieur entre dans le cadre de : 

 La mission « recherche et enseignement supérieur » 

 Les programmes : 

 N°150 – formations supérieures et recherche universitaire.  

 N°231 – vie étudiante 

La loi du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités introduit de nouvelles responsabilités en matière budgétaire et gestion des 

ressources humaines. Ainsi, l’Université de Perpignan Via Domitia ayant accédé aux Responsabilités et Compétences Elargies (RCE) au 1er janvier 2012 a 

connu de profonds changements avec : 

 Le transfert de la masse salariale Etat sur le budget de l’établissement 

 L’obligation pour l’établissement de fixer un plafond d’emplois annuel sur ressources propres 

 La fixation par l’Etat d’un plafond d’emplois décompté en Equivalent Temps Plein Travaillé (ETP) 

Le plafond d’emplois de l’université de Perpignan Via Domitia intègre : 

 Le plafond d’emplois Etat 

 Les emplois contractuels financés sur ressources propres 

Ce plafond d’emplois global est fixé par le Conseil d’Administration au moment du vote du budget et peut être revu en cours d’année à l’occasion des 

Budgets Rectificatifs (BR). Il appartient à l’établissement de gérer l’ensemble de ces emplois en procédant à leur affectation, après éventuellement 

requalification ou transformation, ceci dans le respect du plafond des emplois et du plafond de la masse salariale. 
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1.1. LES EMPLOIS BIATSS & ENSEIGNANTS – ENSEIGNANTS CHERCHEURS 

A. Tableau des emplois voté à l’appui du budget 2016 

Données au 10/01/2016 
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B. Occupation des emplois au 10/01/2016 

Note : 1 agent est comptabilisé pour 1 unité quelle que soit sa quotité de travail  
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C. Evolution de l’occupation de 2014 à 2016 

Note : 1 agent est comptabilisé pour 1 unité quelle que soit sa quotité de travail 

 

Les variations des effectifs de BIATSS, en hausse sur le budget Etat et en 

baisse sur le budget Etablissement, s’expliquent par les titularisations au 

titre de la loi Sauvadet. 
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1.2. LES EFFECTIFS DE L’UPVD 

Effectifs 2016 

 

 Le ratio BIATSS / Enseignant est de 0,99 au 10 janvier 2016. 

Note : les contrats de recherche sont comptabilisés au sein de la 

population BIATSS (32 agents) 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 75 % des agents ayant moins de 35 ans sont des contractuels. 
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1.2.1.  

LE PERSONNEL ENSEIGNANT – 

ENSEIGNANT CHERCHEUR 
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A. LA TYPOLOGIE DES ENSEIGNANTS – ENSEIGNANTS CHERCHEURS 

 

 

 

 

 

 

 

Si le nombre d’enseignants 

& enseignants chercheurs 

est stable par rapport à 

2015 (+2 agents), il est à 

noter une hausse des 

effectifs titulaires : +11 

agents dont 10 enseignants 

chercheurs. 

Au niveau national, la 

répartition des 

enseignants-chercheurs  

est de 1/3 de PR et 2/3 

de MCF. Au sein de 

l’UPVD, le ratio est de 

29% de PR et 71% de 

MCF. 
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B. LES ENSEIGNANTS CHERCHEURS PAR DISCIPLINE CNU 

 

 

 

 

 

 

Le Groupe « Droit, Economie et Gestion » concentre 22,5 % des 

enseignants chercheurs. 

Par ailleurs, les femmes y représentent 32 % des effectifs. 

Le Groupe « Lettre & Sciences Humaines » regroupe  25,8 % des enseignants chercheurs. 

Par ailleurs, les femmes y sont majoritaires puisqu’elles représentent 54% des effectifs. 

Elles sont notamment très présentes dans les enseignements de langues (64%) 



 

                              Chapitre 1 – LES EMPLOIS & LES EFFECTIFS                                           BILAN SOCIAL 2016 

 

  
 

  ~ 16 ~   
 

 

 
Le Groupe « Sciences » réunit 51,6 % des enseignants chercheurs. 

Par ailleurs, les femmes y représentent 31 % des effectifs. Elles sont particulièrement présentes dans les groupes 7 (chimie) et 12 (pluridisciplinaire) 
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C. LES ENSEIGNANTS PAR DISCIPLINE SECOND DEGRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les enseignants du 2nd degré sont répartis de façon homogène dans les 

trois groupes disciplinaires. A l’instar des enseignants-chercheurs, les 

femmes sont majoritaires en Lettres & Sciences Humaines (62%) et sous 

représentées en Sciences (15%). 



 

                              Chapitre 1 – LES EMPLOIS & LES EFFECTIFS                                           BILAN SOCIAL 2016 

 

  
 

  ~ 18 ~   
 

D. LA LOCALISATION DES ENSEIGNANTS – ENSEIGNANTS CHERCHEURS 
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E. LA DEMOGRAPHIE DES ENSEIGNANTS – ENSEIGNANTS CHERCHEURS 

 Répartition par sexe 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 Répartition par sexe 

 Répartition par sexe 

 

 

- Côté titulaires, les emplois de PR et de PRAG sont principalement 

pourvus par des hommes (79 % et 64 %) 

- Côté contractuels, les postes d’ATER sont majoritairement 

occupés par des femmes (68 %). 

- La proportion de femmes est plus importante chez les 

contractuels que chez les titulaires (+ 14 points) 

Au niveau national, 37% des enseignants titulaires sont des femmes. La part des femmes dans le corps des PR est de 24 % (21 % à l’UPVD soit +8 

points en 3 ans), au niveau des MCF elles représentent 44% des effectifs (43,4 % à l’UPVD). Elles sont plus nombreuses dans les effectifs des 

enseignants du 2nd degré avec 46% (42 % à l’UPVD).  
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 Répartition par corps, grades et sexe 

 

La répartition des femmes et des hommes dans les grades d’enseignants et d’enseignants chercheurs est différente en fonction des corps. 

- MCF : les proportions d’hommes et de femmes dans le grade le plus élevé (MCF HC) est équivalent entre les deux sexes. 

- PRAG : 38 % des hommes sont en hors classe contre moins de 17% des femmes 

- PRCE : 12 hommes sur 15 sont en hors classe contre 5 femme sur 15. 

L’ancienneté est un premier élément de réponse à certains écarts significatifs. Les corps des PR, PRAG et PRCE présentent des écarts d’ancienneté 

entre les hommes et les femmes de 4 à 5 ans. A contrario, le corps des MCF, qui regroupe 57 % des enseignants titulaires, est équilibré. 
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 Répartition par âge 

 

  

Les moyennes d’âge des enseignants et enseignants chercheurs titulaires sont en adéquation avec les standards nationaux. En effet, au niveau 

national, la moyenne d’âge des PR s’élèvent à 53 ans et 11 mois ; celle des MCF à 45 ans et 7 mois et celle des enseignants du 2nd degré à 49 ans. 
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 Répartition par tranche d’âge 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

13 % des titulaires ont plus de 60 ans (46 agents). 54 % des effectifs titulaires ont entre 40 et 55 ans. 

52 % des contractuels ont moins de 30 ans. 
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F. FOCUS SUR LES SENIORS (+ 60 ans) 

 

 

 

 

 

40 des 46 fonctionnaires ayant au moins 60 ans sont des enseignants chercheurs. 

La moyenne d’âge des départs à la retraite des Enseignants et Enseignants chercheurs est de 65 ans. En 2016, 10 enseignants (dont 8 PR) avaient 

65 ans ou + et 23 enseignants atteindront cette marque dans les 3 ans à venir. Cela laisse présager un certain nombre de départs à la retraite, 

notamment dans les sciences (50 % des enseignants de plus de 60 ans sont spécialisés en sciences). 
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G. LES VACATAIRES D’ENSEIGNEMENT  

901 vacataires d’enseignements sur 2016 (en hausse de 5.4 % par rapport à 2015) de 15 nationalités différentes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le coût horaire d’un non fonctionnaire est de 58.40 € / HETD 

Le coût horaire d’un fonctionnaire est de 42.96 € / HETD 

Environ 45 BIATSS de l’UPVD ont réalisé 

des vacations d’enseignements 

Vacataires d’enseignement par statut Vacataires d’enseignement par sexe Typologie des vacataires d’enseignement 
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1.2.2.  

LE PERSONNEL BIATSS 
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A. LA TYPOLOGIE DES BIATSS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les effectifs titulaires comptent 9 agents 

supplémentaires par rapport à 2015.  
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B. LES EFFECTIFS TITULAIRES  

 FOCUS SUR LA FILIERE ITRF 
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 FOCUS SUR LA FILIERE ASS  
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 FOCUS SUR LA FILIERE BIBLIOTHEQUE  
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C. LES EFFECTIFS CONTRACTUELS 
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D. LA LOCALISATION DES PERSONNELS BIATSS 

 

 

SECOM : Services Communs 

SC : Services Centraux 
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E. LA DEMOGRAPHIE DES BIATSS 

 Répartition par sexe 

 

Les deux tiers des effectifs BIATSS sont composés de 

femmes. Toutefois, on trouve autant de femmes que 

d’hommes sur des postes de catégorie A.  
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 Répartition par âge 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au niveau national, la moyenne d’âge du personnel non-enseignant 

titulaire est proche de 47 ans. 
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 Répartition par tranche d’âge 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10 % des BIATSS 

titulaires ont plus de 

60 ans 

TITULAIRES : 

39 % des moins de 35 

ans occupent un 

poste de catégorie A. 

57 % des 50 – 59 ans 

occupent des postes 

de catégorie C. 

 

CONTRACTUELS : 

55 % des 20-29 ans 

occupent des postes 

de catégorie A 

61 % des + de 40 ans 

sont catégorie C 
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F. FOCUS SUR LES SENIORS (+60 ans) 

 

 

 

 

 

L’âge moyen de départ à la retraite des BIATSS est de 62 ans. En 2016, 20 agents ont 62 ans ou plus (dont 15 titulaires) et 18 autres 

atteindront l’âge moyen de départ à la retraite d’ici 2 ans (dont 14 titulaires) 

12 agents titulaires de catégorie A sont susceptibles de partir à la retraite d’ici 2 ans soit 17% des personnels encadrants. 
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G. FOCUS SUR LES CONTRATS ETUDIANTS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Contractuellement, le nombre d’heures de contrats étudiants a 

augmenté de 3000 h depuis 2013 dont 2000h entre 2015 et 2016. 

A noter que la moyenne d’âge des étudiants sous contrat est de 25 ans. 
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CHAPITRE 2 :  

LA MOBILITE &  

LA GESTION DE CARRIERE 
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Les modalités d’entrées et de sorties du personnel sont : 

 Entrées : 
 

 Le concours : mode de recrutement de droit commun du fonctionnaire 

 Mutation 

 Détachement entrant 

 

 Sorties : 
 

 Retraite 

 Mutation 

 Détachement sortant 

 Disponibilité 

 

Les modalités de promotions du personnel sont : 

 pour le personnel Enseignant Chercheur 

 Avancement de grade de droit commun : au niveau national (voie d’avancement dite « nationale ») ou au niveau local (voie d’avancement 

dite « locale ») ou voie d’avancement spécifique 

 

 Pour le personnel Enseignant du 2nd degré : 

 Liste d’aptitude 

 Tableau d’avancement 

 

 Pour le personnel BIATSS 

 Changement de corps par liste d’aptitude (LA) ou concours externe ou interne 

 Changement de grade par tableau d’avancement ou examen professionnel 
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2.1  ENSEIGNANTS ET ENSEIGNANTS CHERCHEURS 

 Les mouvements 

A. Les arrivées 

 

 

 

 

 

 

 

 

B. Les départs 
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 Les promotions 

A. Les Enseignants Chercheurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B. Les Enseignants 2nd degré 
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2.2  PERSONNELS BIATSS TITULAIRES 

 Les mouvements 

A. Les arrivées 

 

 

 

 

 

 

B. Les départs 
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 Les promotions 

 

 



 

                                                                              Chapitre 2 – LA MOBILITE & LA GESTION DE CARRIERE                                      BILAN SOCIAL 2016 

 

  

  ~ 43 ~   
 

Nombre d’agents titularisés entre 2013 et 2015 

2.3  PERSONNELS BIATSS CONTRACTUELS 

 Titularisation Loi Sauvadet 

Loi Sauvadet : La loi n°2012-347 du 12 mars 2012, relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi des 

agents contractuels dans la fonction publique, a pour objectif de favoriser l’accès des agents contractuels à l’emploi titulaire s’ils 

remplissent certaines conditions d’éligibilité, notamment d’ancienneté. La titularisation des agents contractuels à l’UPVD a débuté à partir 

de l’année 2013. Le dispositif « Sauvadet », qui devait initialement prendre fin en 2016, a été prolongé jusqu’en 2018 par la loi n°2016-483 

du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires. 

 

  

 

 

 

 

 



 

                                                                              Chapitre 2 – LA MOBILITE & LA GESTION DE CARRIERE                                      BILAN SOCIAL 2016 

 

  

  ~ 44 ~   
 

 CDIsation 

L’article 37 de la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 a modifié l’article 6 bis de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 indiquant les conditions de 

transformation d’un CDD en CDI : tout contrat conclu ou renouvelé en application des articles 4 et 6 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 

avec un agent justifiant d’une durée de services de six ans dans des fonctions relevant de la même catégorie est conclu pour une durée 

indéterminée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre d’agents CDisés par catégorie 



 

                                                                              Chapitre 3 – LA FORMATION DU PERSONNEL                                                      BILAN SOCIAL 2016 

 

  

  ~ 45 ~   
 

 

 

 

 

CHAPITRE 3 : 

 LA FORMATION DU PERSONNEL 
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3.1  LA POLITIQUE DE FORMATION A L’UPVD 

Le plan de formation de l’UPVD traduit la politique des ressources humaines menée par l’équipe de direction afin de doter l’université d’une 

offre de formation adaptée au contexte d’évolutions structurelles et fonctionnelles des services ainsi qu’au besoin des personnels dans la 

construction de leur parcours professionnel. 

Le plan de formation s’adresse à l’ensemble des personnels et répond simultanément aux besoins de développement des agents et de 

l’établissement dans le respect :  

 des orientations interministérielles 

 des orientations ministérielles 

 des axes définis dans le contrat quinquennal 

 des orientations propres à l’établissement 

 des projets de service de l’établissement 

 des exigences réglementaires 

 Le plan de formation décline les axes de développement des compétences permettant d’atteindre les objectifs fixés. 

 Les efforts de formation portent sur les quatre axes suivants : 

Axe 1 –  Maintien et mise à jour des connaissances des personnels 

Axe 2 –  Amélioration de la professionnalisation des personnels BIATSS 

Axe 3 –  Appui de la politique développée en matière d'hygiène et de sécurité (formations obligatoires) 

Axe 4 –  Préparation aux concours et examens professionnels 

Cette politique accompagne également les demandes de : 

 Validation des Acquis de  l'Expérience (VAE) 

 Congés de formation 

 Droit Individuel de Formation (DIF) 
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3.2  POPULATION FORMEE 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 + 69 agents formés par rapport à 2015 : 

o déploiement moodle 

o mise en place de la GBCP 

 

BIATSS 

309 agents formés sur 957 jours de formation soit 6 426 heures 

ENSEIGNANTS 

101 agents formés sur 68 jours de formation soit 663 heures 

 Taux d’agents formés : 

o BIATSS   70 % 

o ENSEIG  22.8 % 
 

o Titulaires        47.8 % 

o Contractuels  46.9 % 
 

o Femmes    55.2 % 

o Hommes   35.9 % 

 

 415 agents ont suivis une ou plusieurs formations :  

o 309 BIATSS  

o 101 Enseignants 

o  005 Extérieurs 

 995 stagiaires  (+ 27 % par rapport à 2015)  

 1 040  jours cumulés (+9 % par rapport à 2015) 

 7 183 heures cumulées (+ 7 % par rapport à 2015) 
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3.3  LES THEMATIQUES  
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 Les principaux partenaires formateurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

INTER-U : propose des actions de formation très techniques ou visant un public ciblé, qui ne pourraient être ouvertes à l’UPVD faute d’un 

nombre suffisant de candidature 

AMUE : Agence de Mutualisation des Universités et des Etablissements 

DAFPEN : Délégation Académique de la Formation Professionnelle de l’Education Nationale (les formations sont gratuites, seuls les frais de 

déplacement restent à la charge de l’UPVD) 

SGAR : Secrétariat Général des Affaires Régionales (les formations sont gratuites, seuls les frais de déplacement restent à la charge de l’UPVD) 
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3.4  LE BUDGET 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Le budget alloué à la formation des personnels de l’UPVD atteint 

95 000 € en 2016 soit 0.17 % de la masse salariale totale de l’UPVD.  

14 % du budget formation est utilisé pour les formations obligatoires 

en hygiène et sécurité. 
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3.5  LES CONCOURS 

29 agents ont été admis en 2016 dont 8 titularisations au titre de la loi Sauvadet. Egalement, 5 autres agents étaient admissibles 
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CHAPITRE 4 : 

LA REMUNERATION 
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 Les données présentées correspondent aux dépenses de personnel décaissées entre le 1er janvier et le 31 décembre des années visées. 

4.1   LA REPARTITION DE LA MASSE SALARIALE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La masse salariale a augmenté de 2.8 % entre 2015 et 2016. La totalité de cette 

hausse est réalisée sur le plafond Etat, soit la masse salariale des agents titulaires, ce 

qui est logique au vue de l’évolution des effectifs de titulaires avec respectivement 

+11 enseignants & enseignants chercheurs et +9 BIATSS. 
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 Le régime indemnitaire comprend l’ensemble des primes liées au statut 

de l’agent à savoir PFR, IFSE, PPRS, Prime informatique, Prime 

bibliothèque, PRES, PES, PRP, PCA et Prime d’Administration. 
 

 Les rémunérations accessoires sont composées des cours 

complémentaires et des vacations administratives. 
 

 Les primes & indemnités diverses englobent tous les éléments de 

rémunération hors régime indemnitaire et rémunérations accessoires. 

Evolution de la masse salariale par rubrique de paie 

Répartition de la masse salariale 2016 par population 

e 
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L’évolution de la masse salariale 

des Enseignants & Enseignants 

chercheurs représente 89 % de la 

hausse globale de la masse 

salariale constatée entre 2015 et 

2016. 

Evolution de la masse salariale par population et par statut 
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 Répartition et évolution de la masse salariale par sexe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La masse salariale des femmes est en progression constante depuis 2013 

avec près de 1 million supplémentaire chaque année là où celle des hommes 

a évolué de 100 000 € sur cette même période. Ainsi, le ratio hommes 

femmes tend à s’équilibrer puisque la part de la masse salariale des femmes 

a gagné 3 points depuis 2013. 
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4.2   LA MASSE INDICIAIRE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note : l’INM moyen des BIATSS contractuels de 

Catégorie A est élevé du fait des indices des 

médecins (1058) 
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  Répartition de la masse salariale par tranche indiciaire et par population 

60 % des BIATSS ont un INM inférieur à 400 

79 % des BIATSS ont un INM inférieur à 500 

5 % des BIATSS ont un INM supérieur à 700 

 

2 % des Enseignants & Enseignants Chercheurs ont un INM inférieur à 500 

70 % des Enseignants & Enseignants Chercheurs ont un INM supérieur à 700 

14 % des Enseignants & Enseignants Chercheurs ont un INM supérieur à 1000 
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4.3   LE REGIME INDEMNITAIRE 

  

Les primes des BIATSS ont évolué de 

200 000 € (+23 %) du fait de la 

revalorisation du régime indemnitaire, 

mesure mise en place depuis le 1er 

novembre 2015 (IFSE, PPRS en hausse) 

 

Le régime indemnitaire représente 3.5 % 

de la masse salariale totale 
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4.4   LES HEURES COMPLEMENTAIRES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nombre d’heures complémentaires a augmenté suivant la mise en 

place du nouveau contrat quinquennal (+3600 HN soit une hausse de 

7.6 %). Néanmoins, la masse salariale afférente n’a augmenté qu’à 

hauteur de 5.6 %.  

Cette hausse relative est directement liée à la typologie des 

intervenants : le ratio Fonctionnaire / Non-Fonctionnaire est passé de 

32/68 à 40/60.  

Le coût horaire d’un fonctionnaire est de 42.96 € alors que celui d’un 

non-fonctionnaire est de 58.40 €. 
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CHAPITRE 5 : 

L’ORGANISATION DU TRAVAIL 
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5.1  LA DUREE & L’AMENAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL 

Le temps de travail d’un agent, à temps complet est fixé à 1607 h par an.  Décret n° 200-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l’aménagement 

et à la réduction du temps de travail. 

A l’UPVD, l’horaire hebdomadaire moyen est fixé à 37h30 et ouvre droit à 52 jours de congés annuels et 5 jours de R.T.T. 

Pour les enseignants chercheurs et enseignants, le décret 84-431 défini le temps de service pour moitié par un service d’enseignement 

correspondant à 128h de cours ou 192h de TD ou TP (ou toute autre combinaison  équivalente), et pour moitié par une activité de recherche. 

Comme pour l’ensemble des fonctionnaires, les enseignants-chercheurs sont soumis à la durée légale du travail de 1607h par an. 

Par ailleurs, le référentiel national d’équivalence permet la prise en compte d’autres activités. Les équivalences horaires et leurs modalités de 

prise en compte sont adoptées en conseil. 

 

Le Protocole d’accord sur l’application de l’aménagement et la réduction du temps de travail (A.R.T.T.) à l’Université de Perpignan est effectif 

depuis le 1er  janvier 2002. 

Il s’applique à l’ensemble des personnels ingénieurs, administratifs, techniques, sociaux, de santé et de service ainsi qu’aux personnels des 

bibliothèques et aux personnels chargés de l’encadrement. 
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5.2   LE TEMPS PARTIEL & LE TEMPS INCOMPLET 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Titulaires : les agents à temps partiel sont 

principalement des femmes, et ce par choix 

familiaux. La quotité de travail à 80% 

présente un avantage financier puisque la 

quotité rémunérée correspond à 85.7%. 
 

Contractuels : les agents concernés sont à 

temps incomplet, c’est-à-dire que leur temps 

partiel est imposé lors du recrutement 
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5.3  LE TEMPS-PARTIEL THERAPEUTIQUE  

Un agent peut être autorisé, à sa demande à reprendre ses fonctions à temps partiel thérapeutique, sur avis du comité médical, aprés : 

- 6 mois consécutifs de congés de maladie ordinaire pour une même affection d’origine non professionnelle, 

- Un congé de maladie ordinaire pour accident de service ou maladie professionnelle quelle que soit sa durée,  

o Congé de longue maladie 
o Congé de longue durée 

- Accordé pour 3 mois renouvelables, dans la limite d’un an ou 6 mois renouvelable un fois. 

 

Période observée : 1er Janvier 2016 au 31 Décembre 2016. 
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5.4      LES CONGES & MODALITES DE SERVICE 

Les différentes catégories de congés pour les fonctionnaires :  

Congés de maladie : 3 types de congés différents 

- Congé de maladie ordinaire : Permet au fonctionnaire de bénéficier de sa rémunération pendant une durée de 12 mois maximum  

- Congé de longue maladie : Accordé, après avis du comité médical, en cas de maladie à caractère invalidant et de gravité confirmée 

nécessitant un traitement et des soins prolongés. Sa durée est de 3 ans maximum.  

- Congé de longue durée : Accordé après avis du comité médical pour 5 groupes de maladie (le cancer, la tuberculose, la maladie 

mentale, la poliomyélite, le sida).pour une durée est de 5 ans maximum.  

 

Congés de maternité : 16 semaines pour le 1er ou 2ème enfant. 8 ou 10 semaines de congé prénatal et 18 ou 16 semaines de congé post-natal 

pour le 3ème enfant ou plus 
 

Congé d’adoption : 10 semaines pour le 1er ou 2ème enfant à charge, 18 semaines pour le 3ème enfant ou plus. 
 

Congé paternité : Accordé sur demande du père pour une durée de 11 jours consécutifs et non fractionnables ou pour une durée de 18 jours 

en cas de naissances multiples. 
 

Les congés particuliers des enseignants-chercheurs :  

Délégation : La délégation a une durée variable selon le statut de l’enseignant, elle permet à l’enseignant chercheur de poursuivre ses activités 

dans un autre établissement (public, privé, France ou étranger) tout en continuant de percevoir sa rémunération et de bénéficier de l’ensemble 

des droits attachés à la positon d’activité. 
 

Congé pour recherches ou conversions thématiques  (CRCT) : Les enseignants chercheurs titulaires peuvent bénéficier d’un congé de 

recherches ou conversions thématiques, d’une durée maximale de 12 mois par période de 6 ans.  
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A. Typologie des absences 

Période observée : du 1er Janvier 2016 au 31 Décembre 2016. 

  

 

 

 

 

 

Entre 2015 et 2016, les absences liées pour congés maladie, accident du travail et maternité ont augmenté de 542 jours (soit 1,5 ETP).  

Les congés maladies ordinaires des titulaires sont en hausse de 10 %. C’est la cause la plus fréquente d’absence (54% des arrêts).  

Les congés de type longue durée et longue maladie (CLD et CLM) sont respectivement les deuxième et troisième facteurs d’absence en termes de jours. 

Les absences liées aux accidents ont augmenté de 393 jours et représentent 10 % des absences en 2016.  
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 Typologie des agents absents 

   

 

 

 

 

 

 

La part d’absences des catégories A a augmenté de 6 

points par rapport à 2015. 

Les absences concernant les BIATSS, population 

majoritairement féminine (68%), il est donc logique de 

constater que 78 % des jours d’absences concernent les 

femmes. 
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B. Focus sur le congé maladie ordinaire 

Note : Les données prises en compte concernent essentiellement les congés maladies ordinaires des titulaires et contractuels constatés entre le 01/01/2016 

et le 31/12/2016. 

 173 agents arrêtés sur la période observée (+ 25 agents par rapport à 2015) 

 2 779 jours d’absences maladies (+ 375 jours par rapport à 2015) 

 7,6 ETP d’absence (+ 1,1 ETP par rapport à 2015) 

 16,1 jours d’absence par arrêt, en moyenne (+ 1 jour d’absence par arrêt, en moyenne, par rapport à 2015) 

 

 

 

 

 

 

 

 

La part des absences pour congés maladie ordinaire des agents de 

catégorie A a fortement augmenté par rapport à 2015 avec +13 points. 

La tranche d’âge des 50-59 ans concentrent 50% des absences pour 

maladie ordinaire. 
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CHAPITRE 6 : 

LES CONDITIONS DE TRAVAIL, 

D’HYGIENE ET DE SECURITE 
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6.1  L’HYGIENE ET LA SECURITE 

En matière de santé et de sécurité au travail, il incombe au Président de l’université les obligations de l’employeur telles que définies à 

l’article L4121-1 du code du travail.  Le Président se doit de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé 

physique et mentale des travailleurs. Ces mesures comprennent :  

 Des actions de prévention des risques professionnels et de la pénibilité au travail  

 Des actions d'information et de formation  

 La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés  

Pour l'assister et le conseiller, le Président a nommé un Conseiller Prévention pour tout ce qui concerne l’hygiène, la sécurité et la 

protection de l’environnement. Sa mission est de concourir, sous l’autorité du chef d'établissement et en collaboration avec les autres acteurs 

(médecins de prévention, inspecteurs santé et sécurité au travail, instances de concertation), à l'élaboration de la politique de prévention 

menée par l'établissement et à la recherche de solutions pratiques aux difficultés rencontrées. Il anime le réseau d’assistants de prévention et 

d’agents de prévention de proximité, qui assistent et conseillent leurs directeurs de composantes, laboratoires ou services dans la mise en 

œuvre de la réglementation en matière de protection de la santé et de la sécurité au travail.  

L'ensemble de ces acteurs de prévention a un rôle important à jouer dans l'évaluation des risques ainsi que dans la sensibilisation, 

l’information et la formation des personnels. Le Conseiller Prévention dispose ainsi depuis 2014 d'une lettre de cadrage définissant ses 

missions. En octobre 2015 un contrat d’apprentissage niveau L3 en "Qualité Sécurité Environnement" est arrivé pour assister cette fonction. Ce 

poste a évolué en octobre 2016 par l’appui d'un apprenti de niveau Master, en contrat jusqu'au 31/08/2018. 

En 2016, l’UPVD compte 37 assistants de prévention ayant tous bénéficié d’une formation initiale (dont 22 formés en 2014). Certaines 

unités ne disposent pas d’assistants de prévention, mais tous les sites de l’université sont couverts. Une relance des unités sans assistants de 

prévention a été effectuée fin 2016 pour une nouvelle formation initiale des assistants de prévention organisée début 2017. 
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Rôle du CHSCT 

Le CHSCT est une institution visant à remplir l’obligation de sécurité de résultat à laquelle est tenue le Président.  Le CHSCT contribue ainsi à la 

protection de la santé physique et mentale et à l’amélioration des conditions de travail. Il est associé à la démarche d’évaluation des risques 

professionnels et aux mesures de prévention. Il est consulté sur tous les projets d’aménagement importants modifiant les conditions de santé, 

de sécurité ou les conditions de travail. 

Le CHSCT étudie les questions de durée, d’horaires, d’aménagement du temps de travail, ainsi que les nouvelles technologies en vue de 

mesurer leurs conséquences sur l’organisation du travail et leurs effets sur la santé des agents. 

Sur l’année 2016, le CHSCT s’est réuni à 3 reprises. 

Membres du CHSCT 

Le CHSCT placé auprès du président de l’UPVD comprend :  

 Le DGS, représentant de l’administration 
 La DRH,  représentant de l’administration 
 6 représentants de personnel titulaires (+ 6 suppléants) 

 

 2 représentants en formation élargie aux étudiants (+ 2 suppléants) 
 Le Directeur du service universitaire de médecine préventive et de 

promotion de la santé en formation élargie 
 1 médecin de prévention 
 1 conseiller prévention 

Missions accomplies en 2016 : 

 Visite et enquête sur l'antenne de Font-Romeu 

 Propositions sur la circulation et le stationnement au niveau de l'entrée 58 av Paul Alduy 

 Propositions pour la gestion des Ordures ménagères au niveau de l'entrée 58 av Paul Alduy 

 Risque mission (couverture assurance lors des missions et utilisation des véhicules personnels) 

 Avis sur le projet de sécurisation du campus 

 Suivi de la mise en place d’une Médecine de prévention (campus et antennes) 
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6.2  LE HANDICAP  

Références : loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés 

Depuis 1987, tout employeur public ou privé est soumis à l’obligation d’emploi à l’égard des personnes handicapées dès lors, qu’il emploie au 

moins 20 personnes. Le taux minimal d’emploi a été fixé à 6% de l’effectif total. Les personnes doivent avoir été reconnues comme 

handicapées par la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH).  

Date d’observation : 10 janvier 2016 

 

 

 

 

 

28 agents ont une reconnaissance « handicap » au sein de l’UPVD, soit 3.2 % des 

effectifs (+0.7 point par rapport à 2015). 

Les  agents ayant fourni un justificatif de reconnaissance de travailleur handicapé sont 

principalement des BIATSS. 

Répartition des agents en situation de handicap 
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6.3  LES ACCIDENTS DE SERVICE/TRAVAIL & DE TRAJET 

Période d’observation : 1er Janvier 2016 au 31 Décembre 2016 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evolution des accidents Avec et Sans arrêt de travail Evolution des arrêts de travail liés aux accidents 

Si le nombre d’accidents reste stable, le nombre de jours 

d’absences lié à ces accidents survenus en 2016 est le plus 

élevé de ces trois dernières années. Néanmoins, plus de 60% 

de ces absences sont du fait d’accidents de trajet. 
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 Typologie des victimes d’accidents 
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7.1  LE CONSEIL D’ADMINISTRATION (CA) 

Missions :  

 Déterminer la politique de l'établissement, en délibérant notamment sur le contenu du contrat d'établissement ; il arrête les programmes généraux 

d'activités et notamment les orientations des enseignements de formation initiale et continue, les demandes d'habilitation et les projets de 

nouvelles filières ainsi que les orientations des politiques de recherche et de documentation scientifique et technique.  

 Voter le budget et approuve les comptes.  

 Fixer, sur proposition du Président de l'Université la répartition des emplois alloués à l'Université. 

 Définir les règles de recrutement, d'avancement et plus généralement les conditions d'emploi des différentes catégories de personnels de 

l'Université ne relevant pas d'un statut national. 

 Approuver les accords et les conventions signés par le Président ainsi que les baux et locations d'immeuble. 

 Approuver, sous réserve des conditions particulières fixées par décret, les emprunts, les prises de participation, les créations de fondation et de 

filiales prévues à l'article L 719-12 du code de l'éducation, l'acceptation de dons et legs, les acquisitions et cessions immobilières. 

 Adopter le règlement intérieur de l'Université et le règlement des examens 

 

Composition : 

 16 enseignants-chercheurs 

 4 personnels administratifs, techniques, ouvriers et de service 

 4 étudiants 

 8 personnalités extérieures 

Nombre de réunions en 2016 : 13 
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7.2  LE CONSEIL ACADEMIQUE (CAc) 

Le Conseil Académique est composé de la Commission Recherche et de la Commission Formation et Vie Etudiante. 

Le CAc est présidé par le Président de l’Université ou, en cas d’empêchement, par un vice-président (ou à défaut par le doyen d’âge des professeurs 

membres du conseil). Le CAc élit en son sein son vice-président étudiant chargé des questions de vie étudiante. Celui-ci est choisi parmi les représentants 

titulaires des étudiants du Conseil Académique. 

En formation plénière, le Conseil Académique : 

 Est consulté ou peut émettre des vœux sur les orientations politiques de formation, de recherche, de diffusion de la culture et documentation 

scientifique, technique et industrielle, sur la qualification à donner aux emplois d’enseignants chercheurs et de chercheurs vacants ou demandés, 

sur la demande d’accréditation  (art.613-1 du code de l’éducation) et sur le contrat d’établissement 

 Proposer au Conseil d’Administration un schéma directeur pluriannuel en matière de politique du handicap 

 Est consulté sur les mesures visant à garantir les libertés universitaires et les libertés syndicales et politiques des étudiants 

En formation restreinte, le Conseil Académique est compétent pour: 

 L’examen des questions individuelles relatives au recrutement, à l’affectation et à la carrière des enseignants-chercheurs 

 Délibérer sur l’intégration des fonctionnaires des autres corps dans le corps des enseignants-chercheurs et sur le recrutement ou le renouvellement 

des ATER 

Le pouvoir disciplinaire à l’égard des enseignants chercheurs, enseignants et usagers est exercé en premier ressort par le Conseil Académique de 

l’établissement constitué en section disciplinaire. 

Nombre de réunions en 2016 :  
 4 CAc pléniers 

 13 CAc restreints 
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A.  La Commission de Recherche (CR) 

Missions :  

 Répartir l’enveloppe des moyens destinée à la recherche telle qu’allouée et définie stratégiquement par le Conseil d’Administration 

 Est consulté sur les orientations politiques de recherche, de documentation scientifique et technique  

 Fixer les règles de fonctionnement des laboratoires et est consultée sur les conventions avec les organismes de recherche 

 Adopter des mesures visant à permettre aux étudiants de développer les activités de diffusion de la culture scientifique, technique et industrielle  

 

 

Composition :  

 18 enseignants – enseignants chercheurs 
 4 personnels non enseignants 
 4 étudiants doctorants 
 4 personnalités extérieures 

 
 
 
 

Nombre de réunions en 2016 : 8    
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B.  La Commission Formation et Vie Etudiante  (CFVE) 

Missions :  

 Est consultée sur les orientations des enseignements de formation initiale et continue, sur les demandes d'habilitation et les projets de nouvelles 

filières et sur l'évaluation des enseignements 

 Répartir l’enveloppe des moyens destinée à la formation qu’allouée et définie stratégiquement par le Conseil d’Administration 

 Fixer les règles relatives aux examens  et aux règles d’évaluation  des enseignements 

 Définir des mesures participant à la réussite du plus grand nombre d ‘étudiants, la mise en œuvre de l’orientation des étudiants et de la validation 

des acquis, faciliter leur entrée dans la vie active et favoriser les activités culturelles, sportives, sociales ou associatives offertes aux étudiants, ainsi 

que les mesures destinées à l’amélioration des conditions de vie et de travail telles que des activités de soutien, les services médicaux et sociaux, les 

bibliothèques , centres de documentation et accès aux ressources numériques 

 Mettre en place des mesures facilitant l’accueil et la réussite des étudiants présentant un handicap ou un trouble invalidant de la santé, 

conformément aux obligations incombant aux établissements d’enseignement supérieur au titre de l’art.L123-4-2 

 

Composition : 

 12 représentants des  enseignants – enseignants chercheurs 
 3 représentants des personnels BIATSS 
 12 représentants des usagers 
 3 personnalités extérieures 

 
 
 

Nombre de réunions en 2016 : 10 
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7.3  LE COMITE TECHNIQUE  (CT) 

Missions :  

 Associer l’ensemble des personnels de l’Université à toutes les réflexions touchant les ressources humaines. Toutes les personnes exerçant une 

activité au sein de l’établissement sont concernés pas les avis du CT 

 Elaborer un règlement intérieur permettant d’encadrer les conditions de travail 

 Approuver le projet de l’établissement, son organisation interne mais également tous les aspects de la gestion interne des ressources humaines tels 

que la politique de gestion des ressources humaines (gestion des emplois, politique indemnitaire, plan de formation, mobilité,…), l’organisation 

générale des services et leur fonctionnement (aménagement du temps de travail,…) et le recrutement de personnels (conditions de recrutement, y 

compris des contractuels) 

 

Composition :  

 

 

 

 

 

 

Nombre de réunions en 2016 : 6 
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7.4  LA COMMISSION PARITAIRE D’ETABLISSEMENT (CPE) 

Missions :  

 Prononce un avis en matière de recrutement, de propositions et de refus de titularisation 

 Etudie les questions d’ordre individuel (détachement, avancement, mutation, mobilité interne, congé formation, …) 

 Examine, à la demande du fonctionnaire, les litiges d’ordre individuels (autorisation de travail à temps partiel, action de formation  continue,…) 
 

Composition :  

 

 

 

 

 

Nombre de réunions en 2016 :  

 3 CPE Plénière  

 2 CPE ITRF  

 4 CPE AENES  

 2 CPE SCD  
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7.5  LA COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE COMPETENTE A L’EGARD DES AGENTS NON-TITULAIRES (CCP ANT) 

Missions :  

 Est consultée sur les décisions relatives aux licenciements intervenant à l’expiration de la période d’essai 

 Est consultée sur les décisions relatives aux sanctions disciplinaires  

 Est consultée sur les décisions relatives au non-renouvellement du contrat des agents investis d’un mandat syndical 

 Est consultée sur les décisions relatives sur toute question d’ordre individuel relative à la situation professionnelle des agents contractuels 

 
 
Composition :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Nombre de réunions en 2016 : 3 
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8.1   LE SERVICE GENERAL DE L’ACTION SOCIALE (SGAS) 

Le Service Général de l’Action Sociale (SGAS) de l’Université de Perpignan Via Domitia (UPVD) a pour mission de participer à l'élaboration des 

orientations générales de la politique de l'UPVD en matière d'action sociale afin d’améliorer la qualité de vie sur le lieu de travail. 

Depuis le passage de l’établissement aux Responsabilités et Compétences élargies, le 1er janvier 2012, le SGAS a pris en charge la gestion des 

prestations interministérielles (PIM) et des prestations d’initiative académique (ASIA) devenues « d’initiative universitaire » (ASIU). Le bénéfice 

de ces prestations a été étendu aux personnels contractuels. 

Le SGAS est chargé : 

 de promouvoir, étudier, organiser les projets et actions de caractère social, susceptibles d’intéresser les personnels de l’établissement, 

 d’administrer toutes œuvres de caractère social dans les domaines de l’entraide et de la solidarité, du logement social, de la 

restauration, de la garderie et des séjours vacances des enfants… 

 d’accompagner les personnels handicapés de l’établissement, notamment dans la constitution de leur dossier en vue d’une demande 

d’aménagement de leur poste de travail 

 

Le SGAS est dirigé par un directeur, administré par un conseil, et bénéficie d’un budget propre. Le service dispose d’un personnel administratif, 

affecté à temps complet. L’accueil des personnels s’effectue tous les jours, de 8 h 00 à 16 h 30. Une commission d’aides sociales est chargée de 

traiter, notamment, les dossiers de demandes de prêts et d’aides exceptionnelles. 
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A. LA RESTAURATION 

L’Université de Perpignan Via Domitia a signé une convention avec le CROUS. L’établissement participe ainsi aux frais de restauration des 

personnels prenant leurs repas au restaurant universitaire et dont l’indice de rémunération est < 465. 

 

 

 

 

 

 

 

Pour 2016, le montant de la subvention UPVD s’élève à 2 782 €. Ainsi, 1 684 repas ont été subventionnés. 
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B. LES PERMANENCES DE L’ASSISTANTE SOCIALE 

Depuis le 1er janvier 2012, l’établissement ne bénéficie plus des services d’une assistante sociale. Afin de répondre à ce besoin, l’UPVD a signé, 

en septembre 2014, une convention avec le Service Social Conseil pour assurer la permanence d’une assistante sociale au sein de 

l’établissement. 

Pour l’année 2016, 27 permanences ont été assurées soit une hausse de 50 % par rapport à 2015. L’assistante sociale est intervenue auprès de 

35 personnes (25 femmes et 10 hommes) dont 23 encore inconnues de ses services. 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

Les moyens mis en œuvre pour réaliser ces missions sont nombreux : évaluation sociale, accompagnement social et administratif, orientation vers les  

partenaires externes et internes, droit CAF, dossiers d’aides financières, dossiers MDPH, droit du travail, droit de la famille, dossier logement, invalidité,…
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C. LES PRESTATIONS INDIVIDUELLES 
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D. LES AIDES COLLECTIVES 

 Crèche 

Une enquête lancée à l’automne 2013 auprès de l’ensemble de la communauté universitaire a révélé des besoins en matière de garde 

d’enfants de moins de 3 ans.  

Partant de ce constat, l’Université de Perpignan Via Domitia souhaite répondre à ce besoin par la construction, sur le campus, d’une micro-

crèche de 10 berceaux, au bénéfice prioritairement de ses personnels et de ses étudiants, pour un tarif modulé en fonction de leurs revenus. 

Cette structure permettra à l’Université de Perpignan, d’une part de permettre à ses personnels de concilier vie professionnelle et vie familiale, 

et d’autre part d’accompagner ses étudiants vers la réussite dans leurs études. 

Soucieuse de la réussite de ce projet, après un appel à candidatures, l’Université de Perpignan a choisi de confier la gestion de cette micro-

crèche à un organisme spécialisé dans l’accueil du jeune enfant, par voie de délégation de service public (DSP), de type affermage. 

L’ouverture de la micro-crèche est prévue pour avril 2017. 

 

 Transport 

L’UPVD s’est engagée, dans le cadre du Plan Vert, dans une démarche globale de développement durable et d’exemplarité. La question de 

la mobilité et des déplacements des personnels est une préoccupation forte qui a motivé la participation de l’UPVD au Club « Plan de Déplacement 

Entreprise » de la communauté d’agglomération Perpignan Méditerranée. Cette adhésion permet, entre autres, aux personnels de bénéficier de 

tarifs préférentiels sur les abonnements des titres de transport proposés par la Compagnie des transports urbains CTPM.  
 

 Logement 

Le SGAS et l’assistante sociale accompagnent les agents dans le montage de leur dossier de demande d’accès à un logement social ou de 

mutation.
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8.2   LE COMITE D’ACTIONS SOCIALES DE L’UNIVERSITE DE PERPIGNAN (CASUP) 

Le C. A. S. U. P. est une association loi 1901, sans but lucratif créée en 1996.  
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LE BUDGET DE L’ACTION SOCIALE 

Evolution du budget de l’action sociale de l’Université de Perpignan entre 2014 à 2016 

 

 

 

 

 

 

 



 

            CHAPITRE 8 : L’ACTION SOCIALE & CULTURELLE                                                BILAN SOCIAL 2016 

 
 

  ~ 92 ~   
 

8.3   LE SERVICE COMMUNICATION & CULTURE (SCC) 

Le service Communication & Culture contribue à la formation artistique et à la diffusion de la culture auprès des étudiants et du personnel 
universitaire via l’organisation d’évènements et la mise en place d’ateliers. 

  

Des évènements permettent de rassembler la communauté :  

 Concerts 

 Représentation théâtrales 

 Spectacles de danse 

 Exposition 

 

De nombreux ateliers gratuits et ouverts à tous les étudiants et personnels sont dispensés sur le campus : 

 Ateliers d’expressions orales : théâtre (en français, anglais, espagnol et catalan), gospel, art oratoire, chant 

 Ateliers d’expressions écrites : écriture, poésie multilingue 

 Ateliers d’expression visuelle : photo, audiovisuel 

 Ateliers manuels et créatifs : jeux de rôles, jeux de sociétés, fabrication d’objets (origami, …) 

Un pass-culture à prix préférentiel permet également aux étudiants et personnels de bénéficier de réductions toute l’année sur des 
évènements et activités variés (cinéma, théâtre, festivals, concerts, rencontres sportives, patrimoine local…) grâce à de nombreux partenariats  
 

 

 

 

L’évolution du nombre d’adhérents entre les années universitaires 2014-2015 

et 2015-2016 (+ 300 adhérents) s’explique par la gratuité du pass-culture pour 

les étudiants boursiers 
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8.4   LE SERVICE UNIVERSITAIRE DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES (SUAPS) 

Le SUAPS organise et anime les activités physiques et sportives de l’UPVD. Les activités sont ouvertes à tous (étudiants et personnels) 

moyennant une cotisation annuelle. 

En plus des trois professeurs d’Education Physiques et Sportives (EPS), de nombreux intervenants extérieurs affiliés à des associations 

spécialisées viennent apporter leurs savoir-faire sur des ateliers spécifiques. 

Le panel des activités physiques et sportives est organisé autour de neuf familles de pratiques sportives : 

 Activités d’entretien : zumba, body-sculpt, body conditioning, fitness, pilates, musculation, cardio-training 

 Activités d’expression : swing, salsa, tango argentin, street jazz 

 Activités de relaxation : stretching, yoga, zen attitude 

 Activités balistiques : golf, tir à l’arc 

 Activités aquatiques : natation, plongée sous-marine 

 Sports collectifs : basketball, football, hand ball, rugby, volley ball 

 Sports de combat : savate boxe française 

 Sports de raquette : tennis, badminton, tennis de table, pickleball 

 Activités de pleine nature : ski, paddle, randonnée 

Le budget 2016 du SUAPS s’élève à 80 000 € (+5 % par rapport à 2015) 

Typologie des adhérents :  

 Personnels UPVD : 61 

 CNRS/EPHE : 9  

 Extérieurs : 30 

 Etudiants : 3073 
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